Montréal, le 29 septembre 2005

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :  Dossier R-3579-05 – réplique du RNCREQ aux commentaires d’HQD

Me Dubois,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) tient à faire de brefs commentaires concernant la lettre d’Hydro-Québec Distribution (HQD) du 27 septembre dernier.

Le RNCREQ s’est toujours objecté aux regroupements forcés d’organismes.   Nous ne pouvons tout simplement pas les concevoir et les accepter.  Le RNCREQ (16 conseils régionaux avec chacun un conseil d’administration) a un discours et une manière de faire qui lui est propre.  Nous sommes convaincus que la Régie de l’énergie comprend déjà cette situation de part les décisions qu’elle a rendues depuis 5 ans.  Au cours des dernières années, quant les sujets s’y prêtaient, le RNCREQ a toujours déployé tous les efforts pour mettre en place des regroupements d’expertise (R-3526, R-3549, R-3519, R-3552,…) grâce aux initiatives propres des intéressés.  À ce moment-ci, le RNCREQ ne croit pas déposer de rapport d’expert et n’a donc pas entamé de discutions pour un regroupement d’expertise.

Le RNCREQ est surpris de voir encore une fois HQD contestée notre intérêt sur l’électricité interruptible et ainsi reprendre des débats qui font perdre un temps précieux à tous et chacun.  La Régie de l’énergie a reconnu notre intérêt dans deux dossiers précédents sur ce sujet (R-3455-2000 et R-3518-2003) et qui plus est, l’utilité et la pertinence du RNCREQ ont été reconnu à 100%.  Est-il nécessaire de rappeler, entre autres, que des outils efficaces et optimaux de gestion de la demande sont cruciaux pour le RNCREQ afin d’éviter potentiellement la construction de nouvelles unités de génération d’électricité ?

Concernant les indicateurs d’éco-efficience, les deux dernières réunions auront lieu les 11 et 18 octobre prochain.  L’invitation d’HQD pour ses réunions a eu lieu le 26 septembre dernier soit 3 jours après le dépôt de notre demande d’intervention.  Le RNCREQ croit que nous sommes dans un cadre dynamique de réglementation et que les rencontres techniques ne doivent pas servir de prétexte pour retarder ou repousser les débats.  S’il s’avère que les rencontres techniques apportent des progrès et de nouveaux éléments sur l’éco-efficience, nous serons le premier à les reconnaître et en faire mention à la Régie de l’énergie.

Veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

